
Fédération Royale Belge de Natation – Commission de  Discipline Water-Polo 
 

TÉL : 02/513.87.08 - FAX : 02/513.34.68 - EMAIL : i nfo@belswim.be  
 

Procès-verbal de la réunion tenue le mardi 20 avril 2010 à 17h30 à Bruxelles.  
RÉF: CDWP/10.04/WG 
 
Présents:   VZF: Dirk POELMANS – Guido CLAES  

                       FFBN: Gimi FOGOLIN - Billy WILLIAMS 

                       Wouter GEORGES, secrétaire général 

 

1. PV réunion précédente CDWP 23.03.2010 
Le procès-verbal est lu et approuvé. 

 

2. Courrier 
La Commission de Discipline a pris connaissance du courrier suivant: 

- G. CLAES annonce sa démission au sein de la Commission de Discipline. Par conséquent la VZF 

doit proposer un remplaçant (sous réserves d’approbation du Conseil d’Administration FRBN). 
- Email DM Mouscron au sujet de l’arbitrage du match DM-KVAZC le 23.01.2010 

 
3. Examen rapports arbitres 
 
3.1. Match 3060/III RZV-BZV du 30/01/2010: rapport arbitre VAN DAMME 

Est invité et présent: F. VAN DAMME (arbitre) 

Est invité et excusé : B. DEBURGHGRAEVE (RZV) 

 

Après avoir entendu F. VAN DAMME, qui a confirmé le contenu de son rapport et qui a donné des 

précisions sur les incidents et les exclusions, la Commission de Discipline décide de convoquer le joueur 
concerné B. DEBURGHGRAEVE (RZV) une dernière fois à la prochaine réunion de la Commission de 

Discipline le mardi 25 mai 2010. 

 

Toutefois la Commission de Discipline déplore que le joueur ne se soit pas présenté à la réunion malgré 3 

convocations par lettre recommandée et qu’après ces 3 appels le joueur se soit toujours excusé 

jusqu’avant le début de la séance de la Commission de Discipline. Si le joueur concerné ne donne pas suite 

à cette dernière convocation, la Commission de Discipline sera forcée de suspendre le joueur jusqu’à 
comparution volontaire. 

 

Dans le futur la Commission de Discipline suspendra chaque défendeur convoqué jusqu’à comparution 

volontaire si le défendeur ne donne pas suite aux 2 invitations par lettre recommandée (même si le 

défendeur a communiqué son absence ou pas).   

 
Frais : à charge de RZV 

 

Lors de la séance l’arbitre VAN DAMME a également mis les rapports suivants à la disposition de la 

Commission de Discipline : 

 

1. Match 3073/III BZV-DVDE du 06.03.2010 : la sanction automatique de 1 match pour le joueur J. 

RENSONNET (SVDE) a été déjà confirmée par la Commission de Discipline en sa séance du 
23.03.2010. 

 

2. Match 5018/D WZK-GZV du 31.03.2010: la Commission de Discipline confirme la sanction 

automatique de 1 match (toutes fonctions) pour le coach S. DIETENS (GZV) pour carte rouge. Pas de 

récidive = pas de suspension supplémentaire. 

 
3.2. Match 2090/II AZSC - BZK du 26/03/2010: rapport arbitre DE BOECK 

3.3. Match 2190/II R AZSC – BZK du 26/03/2010 : rapport arbitre DE BOECK 

Est invité et excusé : F. DELEY (BZK) 

 
La Commission de Discipline a pris connaissance des 2 feuilles de match ainsi que des rapports de l’arbitre 

DE BOECK. 

La Commission de Discipline a aussi pris connaissance du courrier suivant : 

- excuses écrites de F. DELEY (BZK) 

- correspondances supplémentaires par émail des arbitres DE BOECK et BLEYAERT dans lesquelles 

ils signalent que le défendeur s’est excusé par téléphone auprès de l’arbitre. 
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Quant au match 2090/II : 

La Commission de Discipline confirme la sanction automatique de 2 matches pour le joueur / coach F. 

DELEY (BZK). Etant donné sa récidive de carte rouge la Commission de Discipline décide de suspendre F. 

DELEY (BZK) pour 1 match supplémentaire comme joueur et coach (toutes fonctions officielles).   

 

Quant au match 2190/II R : 
La Commission de Discipline confirme la sanction automatique de 2 matches pour le joueur F. DELEY 

(BZK) pour brutalité. Quoiqu’il n’y ait pas de récidive de brutalité la Commission de Discipline décide 

toutefois de suspendre F. DELEY (BZK) pour 1 match supplémentaire vu l’ensemble des exclusions et vu 

sa mauvaise conduite à l’occasion de ces deux matches. 

 

En résumant, F. DELEY (BZK) sera suspendu pour 4 matches (sanctions automatiques) + 2 matches 

supplémentaires, en totalité 6 matches, comme joueur, coach et pour toutes autres fonctions officielles.  
 

Frais : à charge de BZK 

 

La Commission de Discipline se pose des questions sur l’application des sanctions automatiques lors du 

1er match > SA déjà d’application pour le match RES suivant étant donné que ces deux matches sont 

considérés comme UN seul match. A examiner d’un commun accord avec la Commission Sportive WP et la 

Commission Centrale des Arbitres. 
 

3.4. Match 3086/III VZGWP - BZV du 27/03/2010: rapport arbitre BAETENS 

La Commission de Discipline a pris connaissance de la feuille de match et du rapport de l’arbitre 
BAETENS. 

 

La Commission de Discipline confirme la sanction automatique de 1 match (toutes fonctions officielles) 

pour le coach R. VANSEVEREN (BZV) pour carte rouge. Pas de récidive = pas de sanction supplémentaire. 

 

Toutefois la Commission de Discipline déplore que cette carte rouge ainsi que la sanction automatique 

correspondante n’aient pas été notifiées sur la feuille de match comme il faut. 
 

Vu son comportement inadmissible le coach concerné sera convoqué à la prochaine réunion de la 

Commission de Discipline. 

 

3.5. Match 1186/I R AZSC-CNT du 27/03/2010: rapport arbitre DIEU 

La Commission de Discipline a pris connaissance de la feuille de match et du rapport de l’arbitre DIEU. 

La Commission de Discipline confirme la sanction automatique de 2 matches pour le joueur J. KUBAT 

(CNT) pour brutalité. Pas de récidive = pas de suspension supplémentaire. 
 

3.6. Match DM - KZK du 17/04/2010 (finale Coupe) 

La Commission de Discipline n’a pas encore la feuille de match ni le rapport d’arbitre relatifs à cette carte 

rouge du 2e coach de DM Mouscron. Normalement cette sanction automatique sera confirmée après la 

réception des documents précités.  
 
4. Divers 
 

G. FOGOLIN revient sur les règlements actuels et surtout le « délai raisonnable » dans lequel les rapports 

ainsi que les feuilles doivent parvenir au Secrétariat FRBN (sous peine d’irrecevabilité).  

Afin d’éviter une mauvaise interprétation de ce terme « délai raisonnable », la Commission de Discipline 
propose d’appliquer le délai réglementaire suivant : «au plus tard le 5ème jour ouvrable après la rencontre ».  

 

Le rapporteur,  

Wouter GEORGES, Secrétaire-général 

 

  

Prochaine réunion Commission de Discipline Water-polo:  
MARDI 25 MAI 2010 – 18h00 - BUREAU FEDERAL BRUXELLES 

 


